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n° 30 410 du 14 août 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 août 2009 à 01h58 par X, qui déclare être de nationalité congolaise,

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de refus

de visa en qualité d’étudiante, prise le 31 juillet 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée.

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 août 2009 convoquant les parties à comparaître le 14 août 2009 à 11h00.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me M. SANGWA POMBO, avocat, qui comparaît pour la partie

requérante, et Me M. BOBRUSHKIN loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le 20 mai 2009, la partie requérante a introduit une demande de visa pour raison d’études. Cette
demande a été rejetée par une décision du 22 juin 2009.

Le 2 juillet 2009, la partie requérante a complété sa demande de visa initiale. Une nouvelle décision de
rejet a été prise le 7 juillet 2009. Suite à l’introduction d’un recours en suspension d’extrême urgence
auprès du Conseil de céans (affaire 43.756), l’exécution de cette décision a été suspendue par l’arrêt
n°30.017 du 17 juillet 2009.

Compte tenu de l’arrêt de suspension précité, la partie défenderesse a pris, le 31 juillet 2009, une
nouvelle décision de rejet de la demande.

2. Objet du recours.
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La partie requérante demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de

la décision de refus de visa en qualité d’étudiante, prise le 31 juillet 2009.

Cette décision est motivée comme suit :

« […]

[…] ».

3. Cadre procédural.

Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, modifié par la loi du 6 mai 2009, « Si l’étranger
fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, et n’a pas
encore introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette décision en
extrême urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de la présente
disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables, suivant la
notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures suivant la réception par
le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence. […] ».

En l’espèce, la partie requérante ne fait l’objet d’aucune mesure quelconque d’éloignement ou de
refoulement du territoire. Il en résulte que le Conseil n’est, en règle, pas tenu d’examiner le présent
recours dans les quarante-huit heures de sa réception.

4. Appréciation de l’extrême urgence.

Le Conseil rappelle que la procédure d’extrême urgence est une procédure qui, compte tenu des
circonstances, réduit à un strict minimum l’exercice des droits de la partie défenderesse et les
possibilités d’instruction de la cause. Le recours à une telle procédure doit dès lors rester exceptionnel
et ne peut être tributaire du bon vouloir de la partie requérante. Il ne peut par conséquent être admis
qu’en cas d’imminence du péril, que la procédure de suspension a pour but de prévenir, et pour autant
que l’étranger ait lui-même fait toute diligence pour prévenir le dommage et saisir la juridiction
compétente.

En l’espèce, la partie requérante, qui invoque la perte du droit de se présenter à des examens
d’admission dont la session débute le 24 août 2009, a introduit une demande de suspension en extrême
urgence le 14 août 2009 à 01h58, à l’encontre d’une décision dont elle déclare avoir pris connaissance
le 12 août 2009. Cette date est différente de celle indiquée sur l’acte de notification, daté quant à lui du
4 août 2009. Le Conseil constate néanmoins que ledit acte n’est pas signé par l’intéressée, tandis que
la date de prise de connaissance avancée n’est démentie par aucune des pièces du dossier
administratif et est plausible dans les circonstances précisées à l’audience, à savoir que l’intéressée a
reçu une convocation de l’ambassade « vendredi dernier » et s’y est présentée le 12 août 2009 pour y
recevoir l’acte attaqué, qu’elle a ensuite transmis le même jour à son conseil par télécopie. Il convient
dès lors de retenir la date du 12 août 2009 comme date de notification de la décision attaquée.

Dans la perspective ainsi dégagée, le Conseil estime qu’il y a imminence du péril et que la partie

requérante a fait montre de la diligence requise pour mouvoir une procédure de suspension par la voie

de l’extrême urgence.

5. Examen de la demande de suspension.

5.1. Conditions prévues par la loi du 15 décembre 1980.
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Aux termes de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « la suspension de

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un

préjudice grave difficilement réparable ».

Deux conditions cumulatives doivent donc être remplies pour que la suspension sollicitée puisse être

accordée.

5.2. Invocation de moyens d’annulation sérieux.

A. Exposé.

La partie requérante prend un moyen unique articulé comme suit :
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B. Discussion.

B.1. Dans son moyen unique ainsi exposé, la partie requérante reproche à l’acte attaqué de procéder

d’une erreur manifeste d’appréciation et d’un abus de pouvoir.
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Citant les termes des articles 58 et 60 de la loi du 15 décembre 1980, elle relève en substance qu’il y

est question de ressources non pas « stables » comme le soutient la partie défenderesse, mais

« suffisantes » comme l’indique le prescrit légal, et précise qu’il doit légalement être tenu compte à cet

égard des éventuelles ressources provenant d’une activité professionnelle accessoire aux études. Elle

rappelle encore avoir produit, à l’appui de sa demande, une déclaration sur l’honneur quant à ses

moyens de subsistance.

Elle souligne par ailleurs que son garant, dont le contrat de travail a été signé en 2003, est employé en

milieu hospitalier depuis six années consécutives en sorte que ses revenus ne peuvent être qualifiés

d’incertains, que lesdits revenus ne peuvent davantage être qualifiés d’insuffisants « à tout le moins

pour une année d’études, même après une interruption de ce contrat sans préavis », et qu’il faut encore

tenir compte de possibles revenus personnels provenant de jobs d’étudiant. Elle en conclut que la partie

défenderesse n’a pas pris en considération tous les éléments de la cause et, compte tenu de ses

conséquences, que la décision attaquée viole le principe de proportionnalité.

Rappelant la teneur de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991, ainsi que l’exigence que tout acte

administratif repose sur des motifs exacts, pertinents et admissibles, elle estime inadmissible le motif

selon lequel la prise en charge fournie à l’appui de la demande n’est pas valable en raison de l’absence

de la mention de la durée de couverture et de l’absence de la formule « lu et approuvé », citant des

précédents dans lesquels l’absence de ladite formule n’a pas été soulevée où l’intéressé a été invité à

compléter la prise en charge.

B.2. Sur le moyen unique ainsi pris, le Conseil constate, au vu du dossier administratif, que la demande

de visa de la partie requérante était assortie outre le contrat de travail de la garante et l’engagement de

prise en charge de celle-ci, d’une attestation de versement d’allocations familiales, d’un avertissement

extrait de rôle afférent aux revenus de l’année 2007, de trois fiches de salaires datant de janvier, février

et mars 2009, ainsi que d’une déclaration sur l’honneur de la partie requérante quant à ses moyens

d’existence.

Il se déduit d’une simple lecture de ces pièces que la garante de l’intéressée, bien que titulaire d’un

contrat de remplacement conclu en 2003, occupe toujours cet emploi en 2009, que son revenu

professionnel net imposable s’élevait à environ 20 000 euros pour l’année 2007, qu’elle continue à

bénéficier d’allocations familiales en 2009, et que la partie requérante déclarait notamment assumer

personnellement le paiement des frais d’inscription et autres droits complémentaires.

Dans une telle perspective, force est de constater que le premier grief de l’acte attaqué se borne à

contester la solvabilité du garant au seul motif qu’il n’y a pas de garantie de pérennité de ses revenus

professionnels, ce sans s’interroger plus avant sur le caractère suffisant de telles ressources, comme le

prévoit l’article 60 de la loi du 15 décembre 1980, et sans prendre en considération les autres

documents fournis quant à l’état des ressources des protagonistes.

Force est en outre de relever que l’article 60 précité prescrit notamment que l’engagement de prise en

charge doit être conclu « pour au moins une année académique », sans exiger qu’il soit souscrit pour

toute la durée des études en Belgique. A cet égard, il se déduit raisonnablement de l’engagement de

prise en charge déposé par la partie requérante, qu’il est valable, sinon pour toute la durée des études

comme semblerait l’indiquer l’astérisque figurant en marge de cette mention, en tout état de cause pour

au moins l’année 2009-2010, soit au moins une année académique/scolaire conformément au prescrit

légal. Pour le surplus, aucune disposition légale ou règlementaire ne stipule que la formule « lu et

approuvé » doive, à peine de nullité, figurer formellement dans l’engagement de prise en charge

souscrit. La motivation de l’acte attaqué, qui se contente de telles « irrégularités » formelles pour

écarter l’engagement de prise en charge déposé, ne paraît pas procéder d’une perception correcte de

l’environnement légal et règlementaire.

C. Conclusion.

Le moyen pris est sérieux.

5.3. Existence d’un risque de préjudice grave difficilement réparable.

La partie requérante expose le risque de préjudice grave difficilement réparable comme suit :
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En l’espèce, il ressort des circonstances de la cause ainsi que du dossier de demande de visa fourni par

la partie requérante, que celle-ci sollicite de séjourner en Belgique pour présenter, à l’ULB, un examen

d’admission constituant pour elle la seule possibilité d’y entamer des études en 1ère année de bachelier

en droit, en sorte que l’impossibilité de participer à la deuxième session d’examens d’admission

débutant le 24 août 2009, lui ferait inexorablement perdre le bénéfice de toute une année académique.

Dans une telle perspective, le risque de préjudice grave difficilement réparable ainsi allégué est

consistant et plausible.

5.4. Le Conseil constate que les deux conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 2, alinéa 1er

de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies, en sorte que la demande de suspension doit être

accueillie.

6. La partie requérante sollicite, dans un développement de sa requête en suspension d’extrême
urgence (p. 9), le bénéfice de mesures provisoires « consistant en la demande d’ordonner à la partie
défenderesse d’inviter l’ambassade de Belgique à Kinshasa à délivrer le visa dans les 24 heures de
l’arrêt à intervenir et de dire qu’à défaut l’arrêt à intervenir vaudra visa lui permettant de venir effectuer
ses études universitaires en Belgique. »

Le Conseil souligne à cet égard qu’aux termes des articles 44 et 48 du Règlement de procédure du
Conseil du 21 décembre 2006, toute demande de mesures provisoires doit être introduite par un acte
séparé et distinct de la requête en suspension. Il en résulte que la demande de mesures provisoires
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d’extrême urgence de la partie requérante est irrecevable, dès lors qu’elle est formulée directement
dans la requête en suspension d’extrême urgence.

En tout état de cause, le Conseil ne peut que rappeler que dans le cadre de sa compétence
d’annulation, le Conseil ne peut se substituer à la partie défenderesse dans l’exercice des pouvoirs que
la loi du 15 décembre 1980 confère à cette dernière. Tel serait immanquablement le cas si, par le biais
de l’octroi de mesures provisoires, le Conseil ordonnait à la partie défenderesse de délivrer le visa
d’études dont le refus constitue précisément l’acte attaqué par la demande de suspension.

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence doit dès lors être rejetée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La suspension de l’exécution de la décision de refus de visa en qualité d’étudiante, prise le 31 juillet

2009, est ordonnée.

Article 2.

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze août deux mille neuf par :

M. P.VANDERCAM, président de chambre,

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S. VAN HOOF P. VANDERCAM


